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Résumé  

Les activités internationales des collectivités territoriales engagées depuis les années 1980 

es-ci sur la scène 

diplomatique. Partant du fait que les relations internationales ne sont pas neutres

à répondre à la question comment expliquer la contribution de la morale dans la poursuite des 

intérêts nationaux dans la paradiplomatie entre la CAY 6e et la v analyse non 

stato-centré fondée sur le transnationalisme soutient que la paradiplomatie épouse une logique 

logique de puissance structurante dans les relations internationales y est aussi émergente. Cette 

paradiplomatie soulève ainsi une problématique d

rapports de force entre les collectivités territoriales. Pour parvenir à nos démonstrations, des 

fouilles et des analyses documentaires ont été menées notamment la consultation des 

documents physiques et en ligne, ainsi que des entretiens ont été effectués avec certains 

responsables et parties prenantes aux échanges. 

 

Mots clés : action publique, coopération décentralisée, ville, paradiplomatie, morale. 

 

 

Introduction 
 

Le 28 octobre 2010, une convention1-cadre triennale de coopération décentralisée met 

en relation trois (3) principaux partenaires2

historiques, les collectivités qui entretiennent des échanges techniques depuis la 

création de la collectivité camerounaise en 19963, orientent prioritairement les actions 
4 6e auxquelles les collectivités françaises 

contribuent financièrement et techniquement (Cf. Convention, 2014-2016). Par la 

suite, le 4 juillet 2014, le Conseil municipal de la CAY 6e signe une délibération5 qui 

réexprime sa volonté de poursuivre le partenariat6. Cette dernière délibération est 

 
1 Ladite convention est signée par M. Jean Claude Adjessa Mélingui, maire de la CAY 6 et ses 

homologues français : M. Jean-

-Développement. 
2 it ici de la CAY 6e  
3 Il faut souligner ici que dès sa création en 1996, la commune de Yaoundé 6 souhaite engager un 

partenariat de coopération décentralisée avec une collectivité territoriale alsacienne. Sollicitée par 

-ci pour 

 
4 Yaoundé est une ville dans la  
5 -cadre 

 coopération et 

 
6 Cette information est extraite du registre des délibérations du conseil municipal de la mairie de 

Yaoundé 6.  
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approuvée par le préfet du Mfoundi7 M. Jean Claude Tsila ; le nouveau maire de 

Yaoundé 6 M. Paul Martin Lolo et la secrétaire de séance Mme Adèle Hortence 

Mambingo. Elle traduit par ailleurs la sollicitation des partenaires à renouveler le 

partenariat pour une période allant de 2014 à 2016. Sollicitation à laquelle les 

partenaires français répondent favorabl

portant convention triennale de coopération décentralisée. 

 

des capacités organisationnelles, techniques et financières de la commune. Cela étant, 

impliquant toutes les parties prenantes, la construction et la réalisation de ceux-ci 

reposent sur de

partagées qui concourent à des échanges asymétriques entre les collectivités territoriales 

françaises, en quête de leur intérêt national. Cela met de ce point de vue en visibilité, 

la domination des collectivités françaises sur leur homologue camerounais. Ce qui 

par-là, le problème de la puissance 

dans les relations internationales infra-étatiques. Il apparaît de ce point de vue que la 

saisie différemment.  

sur la notion de 

coopération décentralisée (Petiteville, 1995 ; Husson, 2000 ; Bekkouche et Gallet, 

2001 ; Noizet, 2003 ; Laye, 2005 

extérieure des collectivités territoriales (AECT) (Autexier, 1989 ; Pasquier, 2001 ; 

Gounin, 2005 ; Massart-Pierard, 2005 ; Viltard, 2008) a été systématisé bien avant 

conceptuelle entraine par la même occasion dans la communauté scientifique un 

foisonnement de concepts pour qualifier les activités internationales des collectivités 

territoriales dans un contexte de mondialisation et de croissance des relations 

transfrontalières (Paquin, 2018)8 onales, 

 « diplomatie des villes » 

(Viltard, 2008 ; 2010 

internationale des collectivités territoriales (AICT) ent le concept de 

« paradiplomatie »9  microdiplomatie » (Duchacek, 1990), 

 
7  
8 Cité in BALZACQ T., CHARILLON F. et RAMEL F., (dir.), Manuel de diplomatie, Paris, Les Presses 

de Science Po, 2018. 
9 Pour un exposé complet sur les débats portant sur cette notion, voir PAQUIN S., « La 

paradiplomatie », Chapitre 3, in BALZACQ T., CHARILLON F. et RAMEL F., (dir.), Ibid. 
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de « diplomatie régionale subétatique » (regional sub-state diplomacy

multi-track diplomacy, ou encore « diplomatie à paliers 

multiples » (Hocking, 

  

Cependant, le concept de « paradiplomatie » centrale à cette analyse, est un 

néologisme qui apparaît dans la littérature scientifique au cours des années 1980 

(Paquin, 2018 : 70). Il renvoie à un mandat accordé par un État à un acteur infra-

étatique pour défendre les intérêts de cet É

sur la scène internationale (Ibid., p. 74). Le concept est défini par son inventeur 

Panayotis Soldatos (1990 : 32) comme étant « la poursuite directe, à des degrés 

2018). Ivo D. Duchacek quant à lui situe cette notion de « paradiplomatie » au-dessus 

de sa « microdiplomatie  une politique internationale de la 

ou co  central, mais qui peut également parfois entrer en 

conflit avec la politique internationale du pays (Duchacek, 1990 : 32, cité par Paquin, 

2018 : 70-71). De ce point de vue, tendant à être de plus en plus utilisée, Stéphane 

Paquin (2003 ; 2004 

internationales, cette notion qui prend ses origines dans les années 1980, est contestée 

   

Cela dit, initialement manifestée dans les É

progressivement étendue dans la sphère municipale et particulièrement dans les villes. 

Stéphane Paquin (2005) précise  paradiplomatie » renvoi à un pouvoir 

qui est délivré par une autorité supérieure à une autorité locale ou encore un 

« gouvernement subétatique 

 : 133) 

« la paradiplomatie représente 

des gouvernements sub-nationaux ». Elle représente pour Bernard Husson (2017 : 12) 

« 

internationale omatie parallèle à celle des gouvernements 

centraux », et met en exergue des secteurs multiples partant des questions de sécurité à 

 : « la politique économique et commerciale, la promotion 

on des centres de décision, la promotion des 

 » (Paquin, 2005 : 11). Les 

scène internationale (Paquin, 2004 ; Adelcoa et Keating, 1999 ; Tavares, 2016). 
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En Europe, par exemple, les années 1980 marquent le début des relations de 

 coopération décentralisée » entre les 

communes européennes après la Seconde Guerre m par suite de pratiques 

de jumelages intercommunaux qui représentent la première forme de relations établies 

entre des collectivités locales de pays différents que naît le phénomène de coopération 

décentralisée. On ne parle alors là que de « relations extérieures des collectivités 

territoriales ». Les jumelages reposent sur une vocation humaniste de contribuer à la 

 jumelages-réconciliation » noués entre communes 

-guerre, et les « jumelages-compréhension » 

constitués pendant la guerre et celles 

États africains, une figure 

nouvelle émerge en Europe, celle des « jumelages-coopérations » (Petiteville, 1995 ; 

 

domaines notamment économique, institutionnel, social, éducatif, urbain.  

Cette nouvelle « diplomatie de ville » (Viltard, 2008 ; 2010) se fonde sur des 

valeurs de paix perpétuelle (Kant, 1795) et de réconciliation en Europe, avant de 

découvrir 

participation à l'action publique internationale ou à la « paradiplomatie » (Paquin, 

2003 ; 2004 ; 2005 

d'intervention des acteurs infra-étatiques à travers le monde. Les activités 

internationales des acteurs infra-étatiques prises de ce point de vue comme phénomène 

transnational sont ainsi une réalité qui évolue avec la conjoncture. Le contexte de guerre 

de faibles ressources financière et experte cristallise une autre. 

De ce fait, la sphère de la paradiplomatie qui nous intéresse ici laisse transparaître 

un certain nombre de débats au regard de la littérature mobilisée en la matière. En 

lyser le phénomène de paradiplomatie 

selon deux principales tendances. La première tendance qui se veut philanthropique et 

libérale (Tulard, 2006, Petiteville, 1995 ; Pinson et Vion, 2000 ; Boismenu et al., 

1999 ; Douxchamps, 1996 ; Guillaud, 2005 ; Madiot et Gousseau, 2002 ; Husson, 

2008 ; 2009 et privilégie une vision 

altruiste et développementaliste des rapports entre les collectivités territoriales sur la 

scène diplomatique. La deuxième tendance quant à elle se veut politique ou 

diplomatique. Elle considère la paradiplomatie comme une relation diplomatique des 

entités infra-étatiques (Soldatos, 1990 ; Duchacek, 1990 ; Paquin, 2005 ; Paquin, 

es mouvements de 

réconciliation (Vion, 2000, Viltard, 2008  
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Observe-t-on alors de nos jours que les collectivités territoriales agissent de plus 

en plus par intérêt sur la scène internationale. Edward H. Carr10 souligne 

ce propos que, même les principes généraux et abstraits ne sont en fait que « la 

-étatiques. Dès lors, 

une politique aussi raisonnable et rationnelle qui permet une saine collaboration entre 

les collectivités territoriales. Celles-ci exécutent des projets de partenariat entre elles, 

avec les États, établissements publics, les Organisations Non Gouvernementales 

(ONG), des partenaires de la société civile et des partenaires extraterritoriaux.  

En effet, notre réflexion s  11 

défini en termes de puissance12 et plus spécifiquement la contribution de la morale dans 

ce al. Nous examinons dans ce cadre, les principales 

propositions des approches transnationalistes notamment celles qui remettent en cause 

État par rapport aux acteurs non étatiques et transnationaux ; la 

diluti  ; et la remise 

en cause de la dichotomie externe/interne (Roux et Savarese, 2019 : 278). Ainsi, les 

évolutions du concept de puissance dans les relations internationales prennent 

désorm

structurel, informationnel et organisationnel. Ils révèlent une diminution des capacités 

physiques coercitives conduisant alors à envisager un soft power (Nye, 1992 ; Keohane, 

1984) pour privilégier la capacité de séduction, de cooptation. Cette nouvelle 

puissance amorcé 

depuis la fin de la seconde guerre mondiale a conduit des auteurs (Waltz, 1979, 1990, 

2000 ; Strange, 1987, 1994, 1996 ; Badie et Smouts, 1999) à penser que la puissance 

 
10 

 relations internationales 

infra-étatiques

des relations internationales. 
11 Un regard particulier sur cette notion est disponible en ligne sur le lien https://www.iris-

france.org/91582-linteret-national-en-question/ (consulté le 24 juin 2021.). 
12 La définition la plus souvent évoquée de la puissance en relations internationales reste celle très 

classique de Marx Weber. La puissance serait ainsi « toute chance de faire triompher a

relation sociale sa propre volonté, même contre des résistances, peu importe sur quoi repose cette 

chance ». En effet, cette notion est prioritairement est indissociable des 

conception classique, la puissance renvoi à des facteurs primaires et secondaires comme : la géographie 

et la démographie  la force armée ou la 

force de frappe militaire  Voir à ce propos CLAVAL P., 1994, 

Géopolitique et géostratégie e siècle, Paris, Nathan, Coll. 

Créée par Henri Mitterrand, p. 15-42. Le concept de hard power (Thucydide, 1953-1972 ; Morgenthau, 

1978 ; Aron, 1984) résume cette conception en la liant à la puissance de contrainte, de coercition.  
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brute, le hard power, devenait inadéquat (Badie, 2004) à la poursuite de certains 

objectifs notamment économiques13.  

 décentralisation de la 

puissance dans les relations internationales contemporaines » (Sindjoun, 2002) et 

postule que les Etats ne sont plus les seuls à posséder les attributions de la puissance. 

 puissance infra-étatique » et se singularise par 

le fait que la paradiplomatie est dominée par la poursuite des intérêts nationaux définis 

en termes de puissance (Morgenthau, 1978). Dans un tel contexte, la défense de cette 

non pas par des moyens coercitifs, mais, plutôt par, comme le soutient très bien Joseph 

Nye (2020) et (Delpal, 1993), des principes et valeurs moraux facilitant la poursuite 

locaux, et à contribuer à leur développement.  

Cependant, notons que les entités infra-étatiques ne disposent pas des 

attributions classiques de la puissance. Elles ne sauraient donc mobiliser la coercition 

ou même la violence pour agir. État 

État, qui est la nationalité, détermine les 

rapports entre les villes qui coopèrent. Ainsi, ces acteurs, en servant les intérêts locaux, 

servent par la même occasion les intérêts nationaux de leurs É

constitués en acteur de la scène internationale. Vue sous cet angle

répondre à la question de savoir comment expliquer la contribution de la morale dans 

la poursuite des intérêts nationaux dans la paradiplomatie entre la CAY 6e et la ville 

 ? Cette interrogation suscite une réflexion qui conduit à saisir la dimension 

immatérielle de la puissance. Il apparaît à ce titre que la paradiplomatie infra-étatique 

-étatiques de mobiliser des 

principes, et valeurs morales en vue des actions concrète

de persuasion affirmant leur contrôle et leur domination sur leurs homologues. Cette 

a CAY 6. Parlant de cela, nous avons 

mené des fouilles et des analyses documentaires notamment la consultation des 

documents physiques et en ligne. Des entretiens ont été menés avec certains 

responsables et parties prenantes aux échanges.  

Cette analyse qu -

Cette dernière approche 

prend en compte des acteurs multiples et variés dans les relations internationales en 

dehors des États. Elle postule que les individus et la société civile sont ici des acteurs à 

 
13 terrorisme, et les acteurs 

infra-étatiques notamment les villes et les communes, incite alors à prendre au sérieux cet argument. 
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 2009 : 203-204). 

Elle permet de présenter la paradiplomatie infra-étatique comme un « un système 

différents » (Ibid

dans un c -étatiques aux capacités 

une domination hégémonique. La démonstration de notre réflexion se saisit des valeurs 

morales dans les transactions sociales sur la scène paradiplomatique. Ce qui nous 

paradiplomatie au niveau infra-

au niveau infra-  

 

Le référentiel moral comme instrument fondamental dans la 

quête de l’intérêt national et du succès de la paradiplomatie 
 

Le référentiel moral 
e est porté par la circulation des concepts à connotation éthique 

(A)  (B). 

 

La circulation des concepts à connotation éthique  

 

humanistes. Nouvelle, parce que les collectivités territoriales (CT) coopèrent sur la base 

promotion et le respect des droits humains et dont la violation est inacceptable. Pour 

cela, différents concepts et actes retentissants sont posés dans la perspective de la 

moralisation des échanges et rapports internationaux. La diplomatie morale (Nye, 

2020) par exemple, qui inscrite dans le partenariat entre la CAY 6e 

conditions de vie des populations, à la promotion de la paix sociale dans les échanges. 

 : 

compagnonnage des métiers, le don, 

vulnérables (Couturier et al

décentralisation. La référence à ces principes moraux marque la volonté des acteurs à 

stabiliser et à maintenir non seulement la paix internationale entre les parties, mais 
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coloniale afin de conserver et de pérennise

coloniale, mais aussi renforcer par-  

En effet, mettre un accent sur les valeurs et principes moraux ci-dessus vise à 

ance économique et 

institutionnelle sur la scène internationale en matière de décentralisation et de solidarité 

 termes de puissance. Cela contribue 

sympathie comme un bienfaiteur qui milite pour la cause des personnes vulnérables. Il 

y a donc là matière à penser que, dans ce partenariat, il existe une volonté française de 

montrer au monde que les institutions infra-étatiques françaises ont une place de choix 

en matière de solidarité internationale du fait de leurs expériences en matière de 

ar cette volonté de partage ou de 

transfert de savoir, de savoir-

 : 286-287.) de la ville 

 

développement (Kounou, Ibid.). En clair, comme on peut le remarquer : 

 

Les connaissances transférées ne sont aucunement reliées aux conditions socio-

historiques, géographiques, philosophiques et épistémologiques de leur élaboration 

certaines élites locales et nationales (Unesco, 1980 : 10). 

 

En plus, le compagnonnage au processus de décentralisation qui caractérise cette 

paradiplomatie est une notion chargée de valeur morale dans la mesure où, comme 

-Alsace14 au Cameroun, la relation a pour 

«  »15. On observe de ce point de vue 

que, les acteurs donnent une priorité à fonctionner à travers des valeurs saines en vue 

ns 

 
14  

développement né en 1986 de la volonté de la Région Alsace de promouvoir une politique de 

structures représentant la société civile alsacienne), créant ainsi les conditio

-Rhin et du 

Haut-Rhin, 10% des communes alsaciennes dont les grandes villes comme Strasbourg, Mulhouse, 

Colmar, mais aussi des com

développement local, des associations de solidarité internationale et des entre

collectivités alsaciennes sont à la fois membres donc codécideurs des orientations et des projets menés, 

financeurs de la structure et des actions, co-

État 

français participe au financement des projets à travers le contrat de plan signé avec la Région. 
15 rtier Bastos à Yaoundé. 
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tout comme « un compagnonnage de métiers ». Cela consiste ici, à un 

de savoir-faire (Ndjembe, 2015). Toutefois, il est à noter que le concept est employé 

leur homologue en matière de décentralisation.  

ement a un sens secondaire éthique dans 

soft power (Nye, op. cit., 2020 ; 

Keohane, op. cit. ; Stange, op. cit. ; Badie et Smouts, op. cit.) que les collectivités 

tion des conditions de vie des populations. Pour 

développement local. La ville française influence de ce point de vue la politique de 

coopération décentralisée en faisant prévaloir ses préférences en matière de 

16 (Roche, 2008 : 130). 

ctions de solidarité menées par cette ville qui 

 

 

Ethicisation et canalisation du processus décisionnel   

 

Le référentiel des échanges entre la CAY 6e e à « un ensemble 

de perceptions, de normes et de valeurs à partir duquel se trouvera construit un 

 : 682). 

 

par Hassenteufel, 2011 : 115- mmun accord 

par les acteurs soient « déterminées par des conceptions partagées ». Si « les collectivités 

locales peuvent coopérer avec les collectivités des pays étrangers17  

comportement sur la scène internationale obéit à des lois générales et universelles à 

-ils 

leurs intérêts nationaux définis en termes de puissance en usant des principes moraux 

dans le processus décisionnel ? La satisfaction de cet intérêt national défini en termes 

 
16 Voir ici la définition de la puissance structurelle de Susan Strange : la puissance structurelle est « le 

 ; la 

frir, de refuser ou de demander des crédits (la structure financière) ; la capacité de 

déterminer la localisation, le mode et le contenu de la production manufacturière (la structure de 

production) par voie de conséquence, les 

 ».  
17 ralisation du 22 juillet 2004. 
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de puissance passe certainement par une éthicisation et une canalisation dudit 

processus.  

 : 708-729) applicable à 

cette relation et dont celle-ci doit se plier. De ce point de vue, on distingue une pluralité 

de valeurs qui correspondent aux intentions, conséquences et moyens employés par les 

acteurs pour démontrer le succès des transactions sociales qui débouchent sans aucun 

coopérer (Ndjembe, 2015 : 38-

cifique des litiges18, ainsi que 

des pratiques éthiques qui ont des ramifications dans le 19 et la 

des concepts qui expriment et défendent une vision moralisante du partenariat entre la 
e. 

normes qui mettent en évidence le consentement des parties à être liées. Elle résulte 

quelle deux (2) ou plusieurs communes décident de mettre en 

commun leurs divers moyens en vue de réaliser des objectifs communs20. La dimension 

normative est liée aux conventions triennales et opérationnelles au sein desquelles les 

acteurs définissent les valeurs notamment morales à respecter en vue du traitement et 

nissent également 

-José Tulard 

(2006) soutient en soulignant que « la convention obéit aux règles de droit commun 

des actes administratifs y compris en matière juridictionnelle 

la lutte contre la pauvreté est aussi 

 de sortir les populations de leur 

 à faciliter les 

veloppement local participatif21. Les 

échanges dans ce cadre visent : le développement économique intégré ; le 

 
18 Toutefois, il est à noter que le rapport de force est ici en faveur de la collectivité française dans la 

juridiction pour la résolution des problèmes. Cf. article 7 des conventions cadres triennales de 

coopération décentralisée ci-dessus.   
19 

son consentement, en cas de 

 
20 Article 131(1) Loi n° 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes  
21 Loïc Blondiaux 

pouvant accentuer la démocratie participative. Voir BLONDIAUX L., « Démocratie locale et 

participation citoyenne : la promesse et le piège », Mouvements, n° 18, novembre-décembre, 2001, p. 

44-51. 
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développement social, sanitaire et éducatif (Ndjembe, Ibid. : 67-70) ; la promotion de 

la démocratie (Ndjembe, Ibid. : 70-75).  

Pour ce qui est de la canalisation du processus décisionnel, il est question de 

mment les autorités infra-étatiques définissent leurs intérêts dans 

les négociations. Quels sont leurs intérêts et comment le font-elles valoir ? Il faut dire 

que la ville française utilise différents moyens pour conserver sa domination sur son 

homologue. 

e 

surveillance et un contrôle effectif du processus de réalisation des projets. Pour cela, les 

partenaires 

sur la détention des ressources22 pour amener leurs homologues à adhérer 

pacifiquement à leur point de vue. Ceci contribue alors à asseoir leur suprématie dans 

cette paradiplomatie.  

La paradiplomatie comme espace de poursuite des intérêts nationaux permet à 

la ville française  rayonnement 

international. Elle permet le renforcement de la légitimité des acteurs locaux ainsi que 

la démocratie locale sur la scène internationale. Cet activisme est une opportunité pour 

les collectivités territoriales de prendre au sérieux la question de la participation qui 

s 

retombées de la paradiplomatie des collectivités territoriales françaises sont plurielles 

(Steiwer, 2013). Au nombre de ceux-

dynamique locale de rencontre entre des personnes qui ne se connaissent pas encore, 

une meilleure intégration des migrants au sein des territoires partenaires, la mise en 

perspectives des pratiques françaises, la création des liens intergénérationnels, etc. 

e 

France, 

françaises, la diffusion de leur modèle institutionnel ; le développement des 

 

  

 

 

 

 
22 

assise leur savoir et savoir-faire, leur compétence en matière de décentralisation, pour influencer les prises 

de décisions et canaliser celles-

surtout aux intérêts propres de la collectivité fran

loin. 
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La figure d’acteur moral comme affirmation du succès de la 

paradiplomatie  
 

Elle met en exergue la posture hégémonique de la ville in et est visible non 

seulement au niveau de la sélection des problèmes locaux à prendre en charge (A), mais 

aussi dans la définition des dispositifs locaux de prise en charge (B). 

 

Au niveau de la sélection sur la base des valeurs communes des 

problèmes locaux à prendre en charge 

 

, et ce à une fréquence 

inquiétante, divers types de problèmes. Ceux-ci concernent des risques de catastrophes 

comme les épidémies  et la 

 ; des enfants sont plus exposés aux accidents, 

et peu éduqués, ils pratiquent peu ou pas des activités extra scolaires ; les inondations : 

plusieurs quartiers sont situés dans les marécages et drains de régulation des crus 

bouchés par les déchets solides ; des glissements de terrain : des maisons sont 

construites sur des pentes ; des accidents de la circulation : prolifération des motos-

taxis et des conducteurs qui respectent très peu les règles de bonne conduite et sont à 

 surtout que les conducteurs sont des jeunes 

et les rues qui ne sont pas assez éclairées dans la nuit ; des incendies : enclavement des 

zones habitées et branchements électriques anarchiques (Sitchiewock et al., 2014). De 

n de ces problèmes en 

milieu urbain en collaboration avec les autorités et les populations l

résoudre ces problèmes que la paradiplomatie obtient tout son sens.  

De nos jours, la conduite des relations internationales va de pair avec des 

pratiques éthiques.  pourquoi l e 

éthique organisationnelle (Begin, 2008 : 63-  ensemble de 

valeurs définies en vue de parvenir à une orientation concrète des programmes tions 
23. Ceci suppose, comme le soulignent si bien Bruno Jobert et Pierre 

Muller (1987), que les politiques élaborées soient « déterminées par des conceptions 

partagées ». La commune camerounaise met en évidence ses problèmes et présente les 

 
23 ert Tchatat a 

notre pays. Elle a permis au Ministre et ses hôtes, de présenter les fruits de ce partenariat (axé sur 

nt des pistes en dur e

 et celles de Yaoundé 6 
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axes prioritaires à prendre en charge. Les partenaires quant à eux, choisissent les axes 

on en fonction de la disponibilité de leur expertise et de leurs ressources, ce 

mos, 2004 : 565-

587).  

L à la maitr

des capacités des élus et techniciens locaux exprime expressément une visée prescriptive 

(Colonomos, 2013 : 39-61). Elle fonctionne sur la base de la conception et de la 

réalisation des projets concrets choisis par les partenaires alsaciens, participent de 

 la formation 

du personnel communal sur les pratiques de décentralisation. Les pô

ciblés 

technologique 

 rts et de moyens techniques 

pour mener à terme les divers projets. La disponibilité des ressources, les voyages 
e permettent à la 

exprimer sa maîtrise dans les études de faisabilité et sa supériorité dans 

le domaine afin de convaincre (Nye, 1992, Cox, 1981 ; Keohane, 1984) son 

homologue sur la sélection des problèmes à prendre en charge 

Ils structurent des 

situations de telle sorte que leur homologue du sud fasse 

leurs ambitions (Nye, Ibid. : 173). 

La ville française  après des études de pré 

diagnostic. Il en va ainsi 

que son séjour au Cameroun lui a permis de toucher du doigt la réalité dans les 

quartiers. Ce qui permet de mieux apprécier les projets, notamment les pistes en dur 

déjà réalisées au quartier Djambala24. 

fonction de la disponibilité des ressources à Erstein. Sur cette base, elle oriente les 

conduites des acteurs camerounais dans 

, surveille et évalue les activités et résultats en conformité avec 

ses ambitions. En outre, la notion de justice environnementale, qui appelle à une « 

responsabilité collective », se heurte à un partage pour le moment impossible du fardeau 

environnemental entre on note une 

expression de la domination de la ville française qui passe par le contrôle, la 

coordination, le suivi et 

 
24 Voir « mmune de Yaoundé 6e », écrit par la cellule de 

communication, publié le mercredi, 02 Juin 2010 à 17h 30 ; consulté sur le site 

http://www.minhdu.gov.cm/, le 24 Juin 2016. 
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 convainc (Nye, 1992) 

es sources de cette puissance immatérielle sont multiples. 

  

Au niveau de la définition des dispositifs locaux de prise en charge  

 

À t des sociétés multiculturelles, 

interdépendances commerciales, et alors que la prise en compte de considérations 

éthiques dans la conduite des affaires internationales se révèle impérative, dans de 

À n traditionnelle des frontières, 

tions, du changement climatique ou des nouvelles technologies de 

-à-dire aussi dans le s utre25 (Foucault, 1984).  

La définition des 

 sur la base du «  » (Foucault, 1984) précisément à travers 

des transferts 26 aux acteurs du sud. Le choix des 

déterminer les conduites (Foucault, 1984 : 728) de leur homologue dans la mesure où 

-même a choisi en fonction de la 

disponibilité de ses moyens. De ce point de vue, on la qualifie, au sens de de Robert 

Reich (1993) (in Roche, 2008 : 128) : ificateur de problèmes et de résolveur de 

problèmes. Elle forme des cadres 

gouvernementales (Foucault, 1984 

de Mélingui Adjessa alors maire de la commune de Yaoundé 6e l :  

mais 

nous manquons de moyens pour y arriver. Le partenariat avec Erstein nous permet 

vous savez. Déjà, nous voulons protéger notre environnement. Et puis la boue, dans 

certains quartiers, attire les moustiques, et les moustiques sont vecteurs de paludisme. 

eul moyen de régler ce problème27 (Blanchard, 2010).  

 
25 [En ligne], disponible sur le lien https://www.iris-france.org/91582-linteret-national-en-question/ 

(consulté le 24 juin 2021).  
26 Nous insistons ici sur le terme « transfert » et non « échange 

pas la réciprocité bien que la perspective de Marcel MAUSS souligne que le don, implique toujours un 

contre don.   
27 

s projets de développement. Avec le partenariat de 

-faire nécessaires 
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du personnel, une aide qui se traduit par des transferts de compétences, de techniques, 

de savoir-

justement à travers ces différentes demandes de la commune camerounaise que 

« états de domination » (Foucault, 1984 : 728) dans 

les relations internationales infra-

et, cela marque par là même, le caractère égoïste et contre-productif des échanges. 

des centres de formation notamment le CEFAM28  

locale apparait comme obstacle important à surmonter29. La formation à la maitrise 

s. 

La paradiplomatie entre la ville Yaoundé 6e 

la libre compétition entre différents partenaires en interaction. L e 

qui gouverne leur rapport paradiplomatique est bien de comprendre que les choix des 

 

morales. Elle se joue sous la 

interagissent et qui partagent des intérêts communs. Le partenariat engagé pleinement 

en 2002 se redynamise en 2007 à la suite des élections locales. Après avoir bénéficié en 

quartiers pilotes de Melen 7A, Melen 7B et Nkolbikok2 se poursuit en 2009 par 

ONG locale30 partenaire débouche sur la structuration des habitants en un comité de 

développement représentatif de la variété des couches socio-économiques.  

Cela dit, tel 

la nature des actions31 et des finalités sont diverses 

 
à la prise en charge de ses propres projets de développement à travers les formations suivis auprès de 

ceux-ci. 
28  
29 

 
30 u Développement) ; elle est 

fortement influencée par les acteurs français, elle représente implicitement les intérêts français. 
31  : La 
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acteurs infra-étatiques sur la scène 

-faire en 

matière de gestion publique locale. Mais ces propos masquent en quelque sorte la 

volonté de domination lorsque nous entendons dire : « 

contrepartie de la part du partenaire du Sud »32. Cette volonté se trouve donc inscrite 

-1924) de la part du partenaire 

alsacien notamment  en termes de puissance, la 

La ville française assure ainsi sa 

des projets par le déploiement de tout un ensemble de formes symboliques qui 

expriment  

s, 

associations de quartiers) et institutionnels (MINDUH33, CUY34, partenaires 

pistes 

, 

présent, en associant à chaque fois les habitants, organisés en comité de développement 

G locale, le 

CEPAD35, relayée depuis plusieurs années par les services de la CAY6e, notamment le 

accompagner dans 

renforcement des compétences du personnel (Sindjoun, 2002: 143-156).  

Au niveau des états de domination (Foucault, 1984 : 711), il est question entre 

autres du renforcement de la gouvernance financière et de la fiscalité locale. Cette 

activité de renforcement des capacités de la collectivité camerounaise est une des 

de la gouvernance financière et de la fiscalité locale (Rapport Ircod, op. cit.). Le terrain 

s pour cette 

activ

 
citoyen responsable dès le plus jeune âge en les associant à la vie de la cité ; les relations engagées sur 

-Ebé ; du Camp 

Yéyap et le complexe scolaire bilingue Toche de Yaoundé 6e ; se poursuivent et se développent autour 

 ;  
32  
33 Ministère du Dévelop  
34 Communauté Urbaine de Yaoundé. 
35  
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son expérience dans la formulation de politiques publiques efficaces, afin de concilier 

le recours à des ressources financières externes et les politiques À 

travers les échanges entre sociétés civiles, les partenaires visent à ancrer progressivement, 

et de façon durable, la relation de partenariat dans le paysage institutionnel ; renforcer 

nés et les activités 

entreprises dans le cadre de programme ; promouvoir les valeurs de solidarité et de 

dialogue des cultures portées par la francophonie.  

Ces échanges riches et dynamiques, animés localement par la collaboratrice du 

représentant résident , Emeline Chamgoue, trouvent un écho dans 

nombreuses animations en rapport avec le partenariat établi avec Yaoundé 6e 

(sensibilisation à la littérature n, semaine 

du Cameroun, etc.). Par ailleurs, les partenaires orientent leurs actions vers les relations 

entre les Conseil Municipal des Enfants (CME) qui sont actifs depuis plusieurs années 

à Erstein dans 

organiser à Yaoundé 6e36. Le maire de Yaoundé 6e 

dès le plus jeune âge37.  

 

Conclusion 
 

En 

nationaux dans la paradiplomatie infra-étatique est, sur le plan théorique, révélatrice 

du dynamisme des entités territoriales décentralisées sur la scène internationale. Les 

collectivités territoriales décentralisées, en montrant leur capacité à influencer la scène 

diplomatique mondiale pour la défense des intérêts nationaux définis en termes de 

hégémonique de leur É

sociales qui se jouent sur le terrain des échanges entre la vi

commune camerounaise de Yaoundé 6e sont révélatrices des concepts employés par la 

perspective transnationaliste des relations internationales. En effet, comme le 

soutiennent les penseurs de cette approche, la coercition, notamment le hard power 

(Thucydide ; Morgenthau, op. cit ; Aron, op. cit e 

confirment un tel point de vue à savoir, notamment la promotion des valeurs et 

 
36  
37 Voir ici le site de la commission nationale de la coopération décentralisée, www.cncd.fr.  
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permet alors de rejeter la puissance brute de la vision réaliste, et de considérer le soft 

power du transnationalisme (Nye, op. cit., 2020 ; Keohane, op. cit. ; Stange, op. cit. ; 

Badie et Smouts, op. cit onal 

défini en termes de puissance. 

Ainsi, la puissance telle que défendue par les penseurs transnationalistes, serait 

 des entités sub-

étatiques 

cette vision des relations internationales infra-étatiques, en intégrant dans la pensée 

transnationaliste la contribution de la morale dans la quête de la puissance comme 

facteur non seulement de réussite de la paradiplomatie, mais aussi la réaffirmation de 

cette approche théorique comme une perspective à part entière des relations 

internationales au niveau infra-

dans la continuité de la vision transnationaliste des relations internationales et, remet 

en cause la perception du système westphalien de la scène internationale, marqué par 

le monopole étatique. 

Sur le plan empirique, il ressort que, la paradiplomatie est de plus en plus 

incontournable dans la mesure où les collectivités territoriales investissent la scène 

mondiale pour défendre les intérêts nationaux. Elles utilisent les outils diplomatiques 

ers ainsi que de 

nombreux acteurs 

rêt national défini en termes de puissance. Cette analyse 

plutôt sur la capacité des acteurs locaux à instrumentaliser les valeurs et principes 

moraux dans les transactions sociales aboutissant à la défense des valeurs communes et 

par la même occasion, à la satisfaction des intérêts nationaux et locaux. Nous avons 

e 

la paradiplomatie dépend des transactions sociales menées par les institutions sub-

urs 

communes, il faut relever  acteur étatique.  
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